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Présents : M Antoine REBOUL, Mme Christiane CARNEIRO, M. Patrick ROY, Mme Michelle 
CIAVATTI, M. Gérard GIROUD-PIFFOZ, M. Guy CARMONA, Mme Constance CALI, Mme 
Dominique FAUCON, M. Manuel GOMEZ, M. Stephan HERVE, Mme Karen BISSONET, M. 
Hugo GALATIOTO, Mme Sylvie FIGUET, Mme Annick FABBRI, M. Christophe FAYOLLE, 
Mme Sandrine COMBE formant majorité des membres en exercice. 
 
Absents représentés : Mme Stéphanie ROUX qui a donné pouvoir à M. Manuel GOMEZ, M. 
Franck CHARPENAY qui a donné pouvoir à M. Christophe FAYOLLE. 
 
Absent excusé : M. Laurent CHARPENAY 
 
Secrétaire de séance : M. Guy CARMONA 
 
La séance débute à 19h00. 
 
 
Le procès-verbal de la séance du 15 juin 2023 est adopté à 18 voix pour. 
 
 
Liste de délibérations : 
 
2023_041 : CESSION PARCELLE AN 167 (Ancienne usine MBM) SITUEE A 
BEAUCROISSANT – AVENANT 
 
Le conseil municipal, 
Après en avoir débattu, à 15 voix pour, 3 voix contre (M. Franck CHARPENAY, M. 

Christophe FAYOLLE, Mme Sandrine COMBE) et 0 abstention :  
 

- Valide la modification de la désignation du bien vendu, selon le document 
d’arpentage établi par SINTEGRA le 19 juillet 2023 ; ainsi que la modification du prix 
de vente désormais porté à 615 000 € hors droits et frais d’acte à la Société 
LUMENSOL, représentée par Monsieur Jean-Christophe LABERT. Les frais de notaire 
étant à la charge de l’acquéreur. 
 

- Autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant au compromis de vente, l’acte 
authentique d’acquisition et tous documents afférents. 

 

- Dit que la présente délibération sera notifiée à : 
o Monsieur le Préfet de l’Isère  
o Madame la Trésorière de Bourgoin-Jallieu 

o Maitre Christine CHALEIL, Notaire 
o Maitre Florent RENESME, Notaire 
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2023_042 : COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE DANS LE CADRE 
DE SES DELEGATIONS 

 
 

 
 
 
La séance étant close, est levée à 19h57. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Actes rendus exécutoires après transmission en Préfecture le 12 septembre 2023. 
et publication ou notification du 12 septembre 2023 

 


